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D U  M A I R E
EDITO

Cruetneraines, Cruetnerains,

En ce début d’année, notre bulletin communal est l’occasion de 
revenir sur les temps forts qui ont marqué la vie de notre commune 
tout au long de 2025.

Ce bulletin témoigne de cette dynamique collective : il retrace les 
actions menées, les réalisations concrètes, au service de l’intérêt 
général.

Je tiens à remercier sincèrement toutes celles et ceux qui, par leur 
engagement quotidien, contribuent au dynamisme et à la solidarité 
de notre commune.

En 2021, j’exprimais la difficulté d’être optimiste dans le contexte de 
l’époque, et pourtant, ce mandat qui s’achève a été riche en projets, 
en rencontres et en engagements. Grâce à l’implication des élus, des 

agents municipaux, des associations, des bénévoles et de l’ensemble des forces vives du territoire, notre 
commune a continué d’avancer, de se moderniser et de préserver ce qui fait son identité et sa qualité de 
vie.

En ce début d’année, je vous souhaite des moments sous le signe du partage, de la convivialité et de la 
sérénité. Qu’ils permettent à chacun de se retrouver, de se ressourcer et de nourrir des projets porteurs 
d’espoir.

Au nom du Conseil municipal et en mon nom personnel, je vous adresse mes vœux les plus sincères de 
bonne santé, de bonheur et de réussite pour l’année à venir, pour vous-mêmes et pour vos proches. Bonne 
année à toutes et à tous.

Votre Maire,
Jean-Michel Blondet
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LES RÉALISATIONS

Projet mairie, espace multiservice, chaufferie collective

La construction du bâtiment regroupant la 
mairie, l’espace multiservice ainsi que la 
chaufferie collective et son réseau de chaleur 
s’est achevée en novembre dernier. Ce chan-
tier marque l’aboutissement d’une année de 
travaux et de deux années préalables d’études, 
de recherche de financements nécessaires à 
la réalisation du projet.

En 2022, la première étape a consisté à dé-
signer le bureau d’étude AMO-Performance 
Energétique Enerbat. Sa mission était de re-
cueillir les besoins des futurs utilisateurs, de 
définir le niveau de performance énergétique 
du bâtiment et de déterminer la puissance 
requise pour la chaufferie. À ce stade, les 12 
logements de la Savoisienne Habitat n’étaient 
pas encore envisagés pour un raccordement à 
cette installation. Parallèlement, les demandes 
de subventions ont été déposées auprès des 
différentes collectivités pour assurer la faisa-
bilité financière du projet.

En 2023, le cabinet Architecture-Énergie a été 
retenu pour concevoir le bâtiment et suivre la 
réalisation du chantier. Plusieurs esquisses 
ont été proposées, avant qu’un projet ne soit 
validé par les élus. S’est alors engagé un tra-
vail approfondi entre la municipalité et l’archi-
tecte pour aboutir à l’avant-projet définitif, 
puis au dessin final, en veillant au respect de 
l’enveloppe budgétaire.

En 2024, les plans définitifs ont été approuvés 
et l’appel d’offres pour la construction a été 
lancé. Les travaux ont débuté en octobre avec 
la démolition de l’ancien local commercial, sui-
vie des premiers terrassements.

En 2025, l’édification du bâtiment et l’installa-
tion des différents réseaux nécessaires à son 
fonctionnement ont été réalisées, mobilisant 17 
corps de métier. Le calendrier a pu être res-
pecté malgré des difficultés rencontrées lors 
des fouilles, marquées par de fortes venues 
d’eau. Ces contraintes ont nécessité un impor-
tant travail de drainage pour garantir la sta-

bilité de l’ouvrage, entraînant des adaptations 
du projet mais aussi des surcoûts.

L’année 2025 a également permis d’optimiser le 
plan de financement du projet grâce 
au déclassement puis à la vente de 
l’ancienne mairie, actée en juillet der-
nier. Les acquéreurs ont déposé un 
permis de construire en vue de trans-
former le bâtiment en 6 logements, 
destinés à la vente. Ainsi, une page 
de l’histoire communale se tourne : 
le déménagement des bureaux et des 
services administratifs dans la nou-
velle mairie, fin 2025, offre désormais 
aux habitants un espace d’accueil 
moderne et mieux adapté aux besoins 
municipaux.

Avec la construction de ce nouvel ensemble, 
en cohérence avec l’aménagement des es-
paces publics achevé en 2021, la commune 
finalise un cycle de travaux majeurs qui trans-
forment en profondeur le centre du village, lui 
apportant une organisation plus structurante 
et fonctionnelle.

La chaufferie collective, mise en service le 17 
novembre dernier, alimente ce bâtiment com-
munal ainsi que l’école primaire et les loge-
ments de la Savoisienne Habitat, via le réseau 
de chaleur. Après quelques réglages, son 
fonctionnement donne entière satisfaction. Un 
budget annexe intitulé « Régie municipale de 
chaleur de Cruet » a par ailleurs été créé pour 
encadrer la vente de chaleur à la Savoisienne 
Habitat dans le cadre d’un contrat dédié.

 COUTS HT SUBVENTIONS EMPRUNTS AUTOFINANCEMENT

Mairie 
Espace

multiservice
1.509.163 €

Etat : 300.000 € 
Département : 237.000 € 
Région AURA : 70.000 € 

Fonds vert : 61.000 € 
CEE : 60.000 € 

ANCT : 50.000 €

300.000 €

 432.054 € 
dont 291.400 €

issus de la vente
de l’ancienne mairie

Chaufferie
Réseau de 

chaleur
411.341 €

ADEME : 189.450 € 
Département : 21.000 € 

  200.000 € 0 €
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RÉALISATIONS

Travaux de voirie

Travaux à l’école

Réseau d’eau potable
Cette année encore, des améliorations de 
voirie avec une campagne de rebouchage de 
trous sur nos routes ont été effectuées par 
les employés municipaux à l’automne. Des 
panneaux routiers et d’entrée de hameaux 
ont été changés aux Cellières.

Au cours de l’année, des travaux d’entretien 
ont été régulièrement réalisés dans l’école. La 
machine à laver de la tisanerie a été changée 
après des années de bons et loyaux services. 
Un portier vidéo remplace maintenant l’inter-
phone de l’école. Une alarme PPMS (Plan Par-
ticulier de Mise en Sûreté) équipe désormais 
le bâtiment. Elle répond aux besoins d’une 
alarme spécifique aux risques majeurs et 
risques intrusion qui doit être différenciée 
de l’alarme incendie.

Quelques travaux sur le réseau d’eau potable ont été 
réalisés avec le renouvellement dans le réservoir de 
Saint-Laurent de 2 pompes et de canalisations qui 
assurent le refoulement de l’eau vers le réservoir du 
Chaffard pour un montant de 21.024 € HT. Notons aussi 
quelques travaux dans les réservoirs pour assurer la 
sécurité des personnels avec le remplacement d’échelle 
et de garde-corps pour un montant de 6.200 € HT, mais 
aussi de nombreuses réparations de fuites sur le réseau 
d’un montant de 6.000 € HT.

Les travaux sur les recherches 
et réparations de fuite sont 
importants car ces dernières 
améliorent le rendement du 
réseau de distribution qui sert 
de calcul à la taxe pour la per-
formance des réseaux d’eau 
potable. Ces taxes se réper-
cutent sur chaque usager.

12 mois de travaux résumés en photos

Elévation des murs du sous-sol

Montage de la charpente

Mise en place des réseaux

Démolition du commerce

Réalisation de la dalle

Charpente du commerce

Finalisation des façades

Premier terrassement

Livraison de l’ossature bois

Pose de la couverture

Première livraison de bois

Stabilisation du terrassement

Montage des murs

Pose de l’isolation extérieure

Mise en place des fondations
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Les 80 km de digues domaniales, de l’Isère 
et de l’Arc en Combe de Savoie ont été 
construites il y a 200 ans et leur affaiblis-
sement actuel détermine un important pro-
gramme de travaux dans le cadre des PAPI 
(Programme d’Actions et de Prévention 
des Inondations), travaux d’un montant de 
110 M€ HT effectués jusqu’à présent par le 
SISARC (46 M€ HT sur la période 2024/2030 
et 64 M€ HT pour 2030/2037). La loi MAPTAM 
du 27 janvier 2014 a introduit des change-
ments significatifs dans la gestion des di-
gues domaniales puisqu’elle a attribué aux 
communes et communautés de communes 
une compétence exclusive et obligatoire 
de transfert de celle-ci à partir du 29 jan-
vier 2024. Alors que l’état, propriétaire de 
ces digues assurait jusqu’à présent, via le 
SISARC, le financement à 100% 
de ces travaux, les conditions 
financières de ce transfert ont 
imposé de nouvelles règles de 
calcul aux collectivités avec 
un financement à hauteur de 
80% des travaux sur la pé-
riode 2024/2030 puis 40% sur 
la période 2030/2037, le solde 
devant être financé avec l’ap-
port la taxe GEMAPI.

Le refus de signature aurait 
entrainé le transfert automa-

tique des digues et de la responsabilité de 
celles-ci, mais aussi la perte de financement 
des travaux actuels. Le SISARC a sollicité 
France Digue, l’AMF et l’ANEB afin qu’une 
démarche puisse aboutir à ce que les 80%, 
voire 100% de subventions, soient mainte-
nus au-delà de 2029 afin de préserver l’équi-
libre financier du syndicat. Si l’après 2030 
reste encore incertain, ces éléments finan-
ciers permettent d’importants travaux de sé-
curisation des digues, mais surtout d’allouer 
la taxe GEMAPI à des opérations locales sur 
les affluents torrentiels, ainsi que des tra-
vaux d’entretien, de curage, de création de 
plages de dépôts mais aussi de lutte contre 
les plantes invasives.

Plus d’informations www.sisarc.fr

« Trans’portez-moi » est un nouveau ser-
vice de transport à la demande solidaire 
lancé début 2026 sur Cœur de Savoie. Il 
s’adresse aux personnes de plus de 65 
ans ou ayant des difficultés de déplace-
ment, pour se rendre vers les commerces, 
services publics ou médicaux. Le service, 
au tarif de 2 € par trajet, fonctionne sur 
inscription et réservation 48 h à l’avance 
par téléphone au 04.79.63.15.41, avec une 
prise en charge à domicile sur l’ensemble 
des 41 communes.

SISARC (Syndicat Mixte de l’Isère
et de l’Arc en Combe de Savoie)

Transfert compétence Eau Potable

« Trans’portez-moi », 
un nouveau service 
de transport à la 
demande solidaire

Une nouvelle loi du 11 avril 2025 (loi 2025-237) 
est venue assouplir l’obligation, imposée 
depuis 2015 par la loi NOTRe, de transférer 
la compétence « eau potable » aux com-
munautés de communes. Désormais, chaque 
commune a le choix de conserver cette 
compétence, la transférer à la communauté 

de communes, ou créer un syndicat dédié. 
Fin juin, la municipalité a donc dû prendre 
position sur le transfert éventuel de la ges-
tion de l’eau potable à Cœur de Savoie. Pour 
éclairer cette décision, un bureau d’études 
mandaté par la communauté de communes a 
présenté trois scénarii, selon que toutes les 
communes du territoire acceptent ou non de 
transférer leur compétence. Seul le scéna-
rio où les 9 communes du secteur (environ 
10.000 abonnés) entraient ensemble dans 
le dispositif était financièrement viable. Il 
permettait de mutualiser les recettes et de 
financer jusqu’à 800.000 € de travaux de 
renouvellement des réseaux et équipements 
pour la période 2023/2035. En contrepartie, 
ce scénario impliquait une hausse progres-
sive de 30% du prix de l’eau sur six ans. Les 
autres scénarii, avec un nombre plus réduit 
de communes, ne permettaient pas d’assu-
rer un équilibre financier viable et n’assurait 
pas les dépenses d’investissement.

Lors du conseil municipal du 1er juillet, les 
élus ont longuement débattu de ces propo-
sitions et ont finalement décidé de s’oppo-
ser au transfert de la compétence en l’état. 
La commune souhaite attendre d’avoir des 
informations plus précises, notamment sur 
le nombre de communes réellement prêtes à 
transférer leur compétence, avant de revoir 
sa position. En conséquence, Cruet conti-
nuera à gérer elle-même son réseau d’eau 
potable. Cependant, de nouvelles obligations 
s’imposent à toutes les communes : diagnos-
tics des réseaux, planification des travaux, 
mise en place d’un plan de sécurité sani-
taire pour les captages, la production et la 
distribution. Ces exigences vont alourdir le 
budget du service de l’eau. A défaut d’une 
augmentation significative du prix de l’eau, 
le budget général de la commune devra être 
mis à contribution, notamment pour finan-
cer les investissements indispensables au 
renouvellement des réseaux communaux.

L’ACTUALITÉ 2025
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URBANISME

Clôtures, haies et mitoyenneté

Chiffres clés 2025
de l’urbanisme

Un service pour
vous accompagner

Les clôtures doivent respecter la hauteur maximale prévue par le PLU 
et les prescriptions esthétiques (matériaux, grillages, occultation). Les 
haies doivent être entretenues régulièrement pour préserver la sécu-
rité et la visibilité sur la voie publique. 

111 dossiers d’urbanisme déposés :
• 62 Déclarations Préalables
• 11 Permis de Construire
• 1 Permis de Construire modificatif
• 37 Certificats d’Urbanisme dont 4 Certificats opérationnels

67% des dossiers déposés concernaient des travaux sur l’existant 
(ravalements, extensions, clôtures, changement de menuiseries).
1 dossier sur 2 nécessitait des compléments car incomplet au dépôt.

Le service urbanisme est à votre disposition pour vous renseigner sur 
vos projets, vérifier la conformité réglementaire. N’hésitez pas à le 
contacter (urbanisme@cruet.fr) ou à prendre rendez-vous en mairie 
avant de vous lancer : un simple échange permet souvent d’éviter des 
erreurs ou des délais supplémentaires.

Les erreurs 
fréquentes 

Travaux commencés sans autorisation
Abris de jardin, pergolas, clôtures… Quasiment tous les projets 
nécessitent à minima une Déclaration Préalable, même s’ils 
paraissent modestes.

Mauvaise interprétation des surfaces
La surface plancher, l’emprise au sol, la surface taxable ne 
sont pas la même chose. Une mauvaise estimation peut chan-
ger le type d’autorisation.

Oubli du respect du PLU
Hauteurs de clôtures, matériaux, couleurs, implantation sur 
le terrain… Les règles diffèrent selon les zones (U, AU, A, N).

Changements de menuiseries non conformes
Couleurs, matériaux ou formes différents de l’existant. Même 
un simple remplacement nécessite une autorisation.

Non-respect des limites séparatives
Distances minimales aux propriétés voisines souvent mal anti-
cipées.

Implantation de piscines sans déclaration
Même les petites piscines peuvent être soumises à déclara-
tion, et leurs surfaces peuvent changer le régime d’autorisa-
tion.

L’urbanisme est un outil essentiel pour accompagner le développement harmonieux de notre commune, pré-
server notre cadre de vie et garantir un usage cohérent du territoire. Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) précise 
les règles applicables sur l’ensemble de la commune. Pour tout projet, même modeste, il est important de 
se renseigner sur les règles de votre zone (urbaine, agricole, naturelle…). Dans certains secteurs, des pres-
criptions particulières peuvent s’appliquer (périmètres patrimoniaux, zones naturelles, secteurs agricoles 
stricts…). Déclaration Préalable ou Permis de Construire ? Consultez la rubrique urbanisme de notre site Inter-
net, vous aurez tous les renseignements utiles avant d’engager vos projets. Plans, photos, coupes, notice…un 
dossier bien monté = une instruction plus fluide et plus rapide. Avant les travaux, informer ses voisins limite 
les tensions et facilite la bonne entente dans le quartier.



7Bulletin Municipal de Cruet 2026

VIE COMMUNALE

Vie locale

Dans le projet de la nouvelle mairie figurait la création d’un pôle 
multiservice, souhaité par les élus afin de garantir la présence d’un 
petit commerce et de services en milieu rural. Cet espace devait ré-
pondre aux attentes de la population tout en favorisant les échanges 
et les rencontres. Dès le lancement du projet, la municipalité a tenu 
à associer les habitants à la réflexion sur le rôle de ce futur pôle. 
Une réunion publique de concertation a ainsi été organisée en mai 
dernier pour imaginer ensemble la place que pourrait occuper ce 
lieu dans la vie du village.

À l’issue de cette rencontre, qui a rassemblé plus de 70 participants, 
un comité de pilotage a été constitué. Les nombreuses idées expri-
mées ont permis d’élaborer un cahier des charges visant à définir 
une activité durable et adaptée aux besoins locaux. En octobre, un 
appel à porteurs de projet a été diffusé pour identifier un gestion-
naire capable de s’inscrire dans cette dynamique déjà engagée. Nous 
remercions chaleureusement toutes les personnes ayant participé à 
ce comité de pilotage.

Après l’étude des candidatures et l’audition des projets devant la 
municipalité, c’est l’équipe du « Petit Cruet » qui a été retenue pour 
assurer la gérance du futur pôle multiservice. La prochaine étape 
consistera à affiner les modalités administratives de la prise en main 
de cet espace.

Un nouveau lieu de vie pour notre village : ouverture prochaine du 
Petit Cruet !

Bonne nouvelle ! Notre équipe travaille activement à l’ouverture du 
Petit Cruet ! Il s’agit d’une épicerie de proximité, d’un café convivial 
et de services utiles au quotidien, portés par un collectif (salariés, 
bénévoles, Mairie, associa-
tions). Ce futur commerce a 
la vocation de réunir toutes 
les générations pour être 
un lieu chaleureux où il y 
fait bon de se retrouver. Il 
a l’avantage d’être situé en 
plein cœur du village et 
nous l’espérons deviendra 
un point de rendez-vous 
pour beaucoup d’entre vous.

Merci encore à tous ceux 
qui ont participé au son-
dage, vous avez été plus de 
180 à répondre au formu-
laire et chaque réponse a 
été précieuse pour dessiner un lieu qui vous ressemble et nous ras-
semble ! Notre ambition est de créer un espace convivial, chaleureux 
et vivant, ouvert à tous et à tous les budgets.

L’épicerie proposera des produits locaux (pain, produits frais, secs…), 
artisanaux ainsi que des produits bio et quelques produits de pre-
mière nécessité. Le café, pensé comme un lieu de rencontre intergé-
nérationnel, proposera aussi une petite restauration et de manière 
ponctuelles des repas thématiques, des ateliers et soirées festives. 
Toujours pour faciliter la vie des Cruetnerains, le Petit Cruet accueil-
lera un point Poste et un relais de la bibliothèque. L’espace sera 
polyvalent et modulable pour accueillir bureautique, évènements et 
animations (soirées, concert, film), ou encore des ateliers (couture, 
créations…).

Ce projet est avant tout collectif et une belle aventure humaine. Il 
s’appuie sur nos énergies partagées, sur le soutien de la municipa-
lité et, nous l’espérons, sur la participation de tous. Nous souhaitons 
que ce futur lieu devienne un espace où il fait bon entrer, échanger 
et contribuer à la vie du village.

Nous espérons une ouverture pour la fin d’été 2026, d’ici là, nous 
vous partagerons les avancées du projet, et On nous dit en coulisses 
qu’une newsletter se prépare, laissez-nous votre contact : 
contact.lepetitcruet@gmail.com

« Ensemble, redonnons vie au cœur du village ! »

Alexia, Aline, Anne, Evelyne et Myriam

Espace multiservice
Présentation de l’équipe
du « Petit Cruet »

Paroles d’acteurs
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ETAT-CIVIL 2025

MARIAGES
Nous félicitons ces heureux mariés
Amélie VION et Sébastien DIDELOT, le 31 mai 
Marie-Hélène DEBORTOLI et Claude MANGEMATIN, le 7 juin 
Laurence BIBET et Yves SONOT, le 29 septembre 
Amélie MARRILLIET et Julien MONTAIGNE, le 18 octobre

DÉCÈS
Nous rappelons nos meilleures pensées à l’entourage
des personnes décédées
Jocelyne EMIN, née REY, le 13 janvier 
Catherine BAYART, née GRARD, le 21 mars
Patrick DAVID, le 30 avril 
Marcelle SPENDELER, née PÉTELLAT, le 27 mai
Aline CEVOZ-GOYAT, née GRILLO, le 2 juin
Daniel THALAMAS, le 30 juillet 
Marcel NICOUD, le 1er août
Pierre SERVOIN, le 4 août 
Annie PROVENCAL, née RUDA, le 9 octobre
Yvonne DUHEM, née TORCHIO, le 23 octobre

NAISSANCES

Nous souhaitons la bienvenue à ces nouveaux bébés
Gabin REYNARD, le 12 janvier
Ezekiel CARTRY, le 10 mars
Lana PINCON, le 24 mars
Louis GRAND, le 22 avril
Merlin HEIDMANN, le 7 mai 
Robin MARFISI, le 23 mai
Charles GAUTIER, le 9 juillet
Eden FECHA, le 23 juillet 
Raphaël CHAMBON GLAISAT, le 24 juillet
Lyanna MASMONTEIL, le 5 septembre
Jules SCOLASTICA, le 11 septembre
Ava GAUDOU, le 5 novembre

En janvier, la cérémonie des vœux 
du Maire a une nouvelle fois rempli 
la salle des fêtes. L’occasion pour le 
Maire et l’équipe municipale de pré-
senter le bilan de l’année écoulée et 
les projets de l’année qui commence. 
Elle a également permis d’accueillir 
chaleureusement les nouveaux habi-
tants, qui ont pu faire connaissance 
avec les élus, les représentants des 
associations et tous les habitants. 
Bienvenue à eux dans notre village !

Comme chaque année, le calendrier communal a été 
rythmé par ces moments qui nous rassemblent et qui 
font l’âme de notre commune. Merci à tous ceux qui y 
participent.

VIE COMMUNALE

Petites et grandes traditions : 
 ces rendez-vous qui font notre village

Les voeux du Maire
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VIE COMMUNALE

Comme chaque année, élus, an-
ciens combattants, enfants de 
l’école et habitants se sont re-
trouvés autour des monuments 
aux morts de la commune pour 
les différentes commémorations. 
Cette année encore, la cérémo-
nie du 11 novembre a rassemblé 
petits et grands pour honorer la 
mémoire de ceux qui sont tom-
bés pour la France. La commune 
a eu l’honneur d’accueillir une 
délégation du 13ème Bataillon 
de Chasseurs Alpins de Barby, 
venue rehausser la cérémonie de 
sa présence, rendant ce moment 
particulièrement solennel, sans 
oublier la participation des mu-
siciens de Cruet que nous re-
mercions vivement. Les enfants 
de l’école de Cruet, encadrés 

par leur enseignante, ont par-
ticipé avec beaucoup d’émotion 
à cette cérémonie, avec l’inter-
prétation de la chanson « Le 
Soldat » de Florent PAGNY. Ce 
moment a profondément touché 
l’assemblée. Transmettre le de-
voir de mémoire, c’est cela aussi 
vivre ensemble.

La salle des fêtes a accueilli 
une très belle exposition sur la 
Première Guerre mondiale, réa-
lisée en lien avec l’école. Docu-
ments d’époque, photos, lettres 
de poilus, objets du quotidien… 
chacun a pu découvrir ou redé-
couvrir le quotidien des soldats 
et l’impact du conflit sur notre 
territoire. Un vin d’honneur a 
clos la cérémonie.

La bibliothèque ne désemplit pas ! Preuve que le plaisir de lire est 
bien vivant dans notre commune. 

Ludivine LAAZAOUI, animatrice, reprend le poste de Martine PÉPIN. 
Nous remercions cette dernière pour son sourire et son dévouement 
sans faille à la bibliothèque. L’équipe s’est enrichie d’un nouveau 
bénévole avec Jean-Pierre GAILLARD. Tous deux ont déjà bien pris 
leurs marques au sein du service municipal. 

Côté collections, grâce au budget annuel voté par la mairie et aux 
navettes régulières de Savoie Bi-
blio, de nombreux livres (romans, 
BD, documentaires, albums jeu-
nesse...) sont arrivés ces douze 
derniers mois. Venez découvrir 
les dernières nouveautés dans 
les rayons ! Emprunt gratuit 
pour tous. On vous attend nom-
breux !

8 mai, 11 novembre : 
des cérémonies émouvantes
et intergénérationnelles

La bibliothèque municipale :
plus dynamique que jamais !

HORAIRES D’OUVERTURE
-

Mardi de 16h à 18h
Mercredi de 10h à 12h

Vendredi de 16h30 à 18h30
Samedi de 10h à 12h

Le recensement a été réalisé du 16 janvier au 15 
février et s’est déroulé avec sérieux et effica-
cité. Nous remercions chaleureusement nos deux 
agents recenseurs qui ont assuré cette mission 
avec rigueur, disponibilité et bienveillance auprès 
de chaque foyer. Leur travail a permis d’obtenir 
des données précises et à jour, indispensables 
pour l’avenir de la commune. Grâce à leur inves-
tissement, cette campagne a été menée dans d’ex-
cellentes conditions et en lien étroit avec les ha-
bitants. Cruet totalise désormais 1.085 habitants.

Le recensement
de la population

Samedi 11 janvier, la salle des fêtes a résonné de rires et de souvenirs partagés, lors du 
traditionnel repas des aînés. Plus de 90 convives avaient répondu présent à l’invitation 
de la municipalité. Pour l’occasion, les enfants de l’école avaient préparé des dessins, 
qui ont été installés sur les tables, pour chaque convive. Ces derniers ont été très tou-
chés par ce geste. Ces moments de partage sont précieux, ils tissent un lien privilégié 
entre les aînés de notre commune et les élus.

Repas des aînés :
une belle journée de convivialité

Ludivine LAAZAOUI et Alizé JOLY, 
nos 2 agents recenseurs
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L’école communale a accueilli une nouvelle enseignante 
pour la classe de CM1-CM2 : bienvenue à Katy ROCCIA, arri-
vée en cette rentrée de septembre. Elle succède à Frédéric 
GUALANDI qui a pris un poste à Saint-Pierre d’Albigny. Dès 
les premiers jours, elle a lancé plusieurs projets, notam-
ment autour du Japon, de la musique, en lien avec les 
associations communales. Les enfants sont ravis et les pa-
rents aussi ! Toute la communauté éducative et les familles 
lui souhaitent la bienvenue à Cruet.

Début juillet, comme chaque année, la remise des calcu-
latrices par la municipalité aux élèves de CM2 a clôturé 
l’année scolaire.

Bienvenue à la nouvelle
maîtresse de CM1-CM2 !

Vie scolaire

Le marché de producteurs régale toutes 
les papilles depuis plus de 2 ans. Force 
est de constater qu’il répond aux be-
soins des habitants de Cruet et alen-
tours. Les producteurs locaux sont très 
contents de partager ainsi leur savoir-
faire autour de leurs stands. La der-
nière arrivée est Claire et ses produits 
de la ruche ! Ces rendez-vous mensuels, 
chaque premier jeudi du mois de 16h à 
18h30 se sont agrémentés cette année 
d’information thématique sous forme 
de stands et de réunions publiques. 
Les thèmes portaient sur Noël zéro 
déchets, les frelons asiatiques avec le 
GDS apicole, les moustiques tigres avec 
l’Eirad, les sacs à vrac confectionnés 
avec le service déchets de Cœur de Sa-
voie, les tiques avec le CPIE, l’animation 
écocitoyenne et composteurs collectifs 
et individuels, l’ambroisie avec FREDON, 

le troc’o livres avec Cœur de Savoie et 
la bibliothèque municipale, la vente de 
gâteaux par les enfants de l’école pour 
financer leur voyage scolaire, ainsi que 
le vin chaud et les sapins de Noël de la 
Tirelire des Ecoliers…
Les plus fidèles au poste, présents dès 
la création du marché, sont les fro-
mages de chèvres de la Thuile et le pain 
bio de Grésy, sans oublier les Douceurs 
Nature sucrées et les produits traiteur 
de la ferme de la Curiaz. Les connais-
seurs viennent se fournir en spiruline 
de Coise. Les fruits frais et transfor-
més de Florence RACT complètent les 
propositions de légumes bio variés de 
saison de Terre Solidaire, tandis que la 
ferme du Grizzbiche innove avec pas-
sion en recettes à base d’escargots. 
Tous ont en commun de discuter et 
faire connaitre leur métier.

Le marché de producteurs

Après de nombreuses années de service, Martine 
PÉPIN, agent territorial polyvalent, a fait valoir 
ses droits à la retraite. À la bibliothèque comme 
au périscolaire, Martine a été une présence pré-
cieuse. Dotée d’une intuition très développée, 
elle savait repérer l’enfant qui avait besoin d’un 
sourire supplémentaire ou le lecteur en quête DU 
Livre ! Et que dire de ces rendez-vous où elle 
racontait des histoires aux enfants de l’école ? 
Une fois par mois, la bibliothèque municipale se 
transformait en théâtre magique : les élèves, assis 
en cercle, buvaient ses paroles, les yeux brillants. 
Ces moments suspendus resteront gravés dans 
leur mémoire. Nous lui souhaitons une retraite 
pleine de moments précieux avec ses proches, de 
voyages, de lectures au coin du feu, et de tout 
ce bonheur qu’elle a si généreusement distribué 
autour d’elle. Merci infiniment, Martine, pour ces 
belles années..

Le Pére Noël rend visite aux enfants de l’école

Départ à la retraite
de Martine PÉPIN

VIE COMMUNALE
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Dans le cadre du renouvellement du marché de la restauration 
scolaire et faisant suite à l’appel à concurrence lancé en 2024, 
la commune a reconduit le prestataire LEZTROY qui propose aux 
enfants depuis 4 ans, des repas équilibrés tout en encourageant 
des habitudes alimentaires plus durables. Les repas sont fabri-
qués à partir de produits frais et locaux. Un aliment provenant 
de l’agriculture biologique est intégré à chaque menu ainsi que 
des plats végétariens une fois par semaine. De plus, des menus 
à thème sont proposés en fonction des événements : repas de 
Noël, chandeleur, semaine du développement durable, semaine 
du goût…

Marché restauration scolaire

ENVIRONNEMENT

La commune de Cruet est adhérente au syn-
dicat mixte du Parc Naturel du Massif des 
Bauges et à ce titre, le conseil municipal a 
délibéré favorablement l’approbation de la 
nouvelle charte pour la période 2025/2040. 
La charte révisée a pour ambition de donner 
du sens au projet de territoire voulu par les 
élus, les acteurs et les habitants du Parc. 
Elle constitue un acte politique partagé par 

toutes les collectivités signataires. Celles-ci 
engagent ainsi le territoire, sur une trajec-
toire à moyen et long terme sur des enjeux 
fondamentaux tels que l’économie locale, 
la biodiversité, les ressources naturelles, 
l’aménagement du territoire, mais aussi la 
préservation et l’amélioration de la qualité 
de vie, la connaissance, la démocratie et la 
culture.

Notre commune, comme beaucoup d’autres, 
est confrontée à une augmentation des 
dépôts sauvages. Cette année, nous avons 
dû évacuer 3 tonnes de déchets pour un 
montant de 3.500 €, dont de l’amiante, vers 
un centre de recyclage. Le secteur le plus 
touché reste la plaine de Cruet, près de la 
véloroute, où s’accumulent des matériaux de 
construction, des déchets verts et d’autres 
types de dépôts illégaux. Ces incivilités, 
observées aussi en divers points de la com-
mune, témoignent d’un manque de respect 
envers la nature et nos agents chargés de 
l’entretien des voiries. Ces actes ont un 

double impact : ils nuisent à 
l’environnement et alourdissent 
les dépenses de la collectivité, 
pénalisant ainsi l’ensemble des 
habitants.

Approbation de la charte
du Parc des Bauges

Des déchets dans la plaine !

VIE COMMUNALE



Bulletin Municipal de Cruet 202612

Nous avons sollicité toutes les associations. Les textes ci-après sont ceux qui nous ont été fournis.
Ces textes sont sous la responsabilité des associations qui les ont rédigés.

C U L T U R E L L E  E T  S P O R T I V E
VIE ASSOCIATIVE 

A2C - Association des 
Cavaliers de Cruet
Toujours présente aux cotés 
des Ecuries DLM / Eqsuistal, 
l’association A2C, forte de ses 
65 adhérents, continue d’animer 
la vie du club lors d’animations 
ouvertes à tous, soit sur place, 
soit dans la salle des fêtes du 
village (Loto, Saint-Patrick, Fête 
du Poney...). Les Fonds récoltés 
l’an dernier ont permis d’ac-
compagner une trentaine de 
cavaliers en compétition et de 
participer au coût des stages 
en période de vacances sco-
laires. Mais surtout, au mois de 

juillet, ce sont 6 cavalières qui 
ont pu, à prix doux, participer 
aux Championnats de France 
à Lamotte-Beuvron en Club 3 
Equipe Junior et Sénior. Une 
expérience inoubliable pour 
toutes, le tout avec une belle 
cohésion d’équipe. Nos valeurs 
sont toujours les mêmes : nous 
avons à cœur de permettre au 
plus grand nombre de vivre l’ex-
périence et de s’épanouir aux 
côtés des chevaux, quelle que 
soit la discipline pratiquée et 
au rythme de chacun.

Les anciens combattants
de Cruet

En 2026, quels changements 
devrions-nous attendre ?
Pour nous, Anciens Combat-
tants de Cruet, nous ne sommes 
plus que 3 et les années com-
mencent à se ressentir... Beau-
coup de villages voisins ont 
dissous leurs associations d’An-
ciens Combattants par manque 
de participants. La dissolution 
n’est pas notre choix pour le 
moment. Tant que nous serons 
là pour honorer les Morts pour 
la France de notre commune 
de Cruet, nous serons toujours 
présents. Faisons maintenant 
un petit tour d’horizon sur le 
monde ! 

En 2024, j’écrivais dans ce 
même bulletin : « les dirigeants 
de pays qui déclenchent des 
guerres, quelles que soit leurs 
motivations sont des criminels. 
Des milliers de morts, blessés, 
majoritairement des civils, 
des villes détruites… Qui en 
paye le prix ? Des pauvres 
gens qui se retrouvent sans 
rien et qui en souffrent toute 
leurs vies ». Est-ce que cela a 
changé ? Non, au contraire, il 
y a beaucoup plus de conflits. 
Ils n’ont pas encore compris et 
poursuivent sans remords leurs 
funèbres massacres, et on ne 

sait pas toujours dans quels 
buts. Notre Président actuel 
nous  annonçait il y a quelques 
mois « que la guerre était à 
nos portes ». Certes, il parlait 
de toute l’Europe, mais nous 
Français, nous nous sentons 
concernés par cela puisque la 
décision de réarmer notre pays 
(ainsi que tous les autres pays 
européens) est d’actualité ! 
C’est une grave décision qui, il 
faut se l’avouer fait un peu peur. 
Alors malgré tout, j’espère qu’en 
novembre 2026, quand j’écrirai 
l’article pour le bulletin, je vous 
parlerai de réconciliation entre 
les belligérants de tous bords et 
plus de conflits entre les pays. 
Pensez-vous que cela peut être 
possible ? Moi pas vraiment ! 

Mais en attendant, nous re-
mercions vivement Monsieur 
le Maire ainsi que son Conseil 
Municipal, mais également la 
Clique de Cruet, la Directrice 
de l’Ecole, mais aussi tous les 
enfants et tous les habitants de 
notre commune qui participent 
aux cérémonies commémora-
tives.

Contact : Claude SELLIER
Tél. 04.79.65.25.69
Courriel : sellier-21@orange.fr

Nos objectifs 2026 : soutenir la 
participation d’une équipe de 
cavaliers aux Championnats de 
France qui auront lieu en juillet 
à Lamotte-Beuvron. Les quali-
fications sont en cours ! Mais 
aussi, accompagner les cava-
liers du club dans leurs projets : 
passages de Galop, participa-

tion à des compétitions dans 
d’autres disciplines. N’hésitez 
pas à venir nous rencontrer sur 
nos évènements, ambiance cha-
leureuse garantie !

Contact : 
assochevalcruet73@gmail.com
Page Facebook
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Cruet Cardio Fit’
Cruet Cardio Fit’ est une association sportive 
locale dédiée au sport et au bien-être, le tout 
dans une atmosphère des plus conviviales ! 
Situés à Cruet, nous avons à cœur de vous 
offrir une expérience sportive dynamique et 
accessible, quel que soit votre niveau. Nous 
proposons des activités pour tous les goûts 
et toutes les énergies. Que vous soyez dé-
butant ou sportif confirmé, jeune ou moins 
jeune, nos cours sont conçus pour tout pu-
blic. Venez vous dépenser et vous surpasser !

RDV tous les jeudis soir à la salle des fêtes 
de Cruet pour les 3 cours suivants :

18h30 - Le Pilates :
C’est une discipline idéale pour renforcer vos 
muscles profonds, améliorer votre posture, 
votre équilibre et gagner en souplesse. 
19h30 - Le HIIT (High Intensity Interval Training) : 
C’est un entraînement fractionné pour boos-
ter votre cardio, brûler des calories et toni-
fier votre corps. Attendez-vous à transpirer 
et à vous sentir revigoré ! 
20h30 - Le Cross Training :
Des ateliers variés pour travailler l’ensemble 
de votre corps : renforcement musculaire, 

coordination, endurance, mouvements fonc-
tionnels, le tout dans une ambiance stimu-
lante ! 

Plus qu’une association, une communauté ! 
Chez Cruet Cardio Fit’, l’ambiance est notre 
maître-mot. Nous croyons que le sport est 
aussi un formidable vecteur de lien social. 
Vous trouverez chez nous un coach pas-
sionné prénommé Aurélien et des adhérents 

motivés. En plus de nos cours réguliers, nous 
aimons pimenter la vie de l’association avec 
des événements conviviaux tout au long de 
l’année. Après l’effort, le réconfort ! Ce sont 
des moments privilégiés pour partager des 
rires et renforcer les liens qui nous unissent.

Présidente : Céline BRUN - Tél. 06.88.97.54.36
Courriel : cruetcardiofit@gmail.com
www.facebook.com/lesairelles.cruet73

Cruet Running Club
En 2025, le CRC est rentré dans sa 4ème année d’existence. 
L’association grandit et élargit son offre à destination des plus 
jeunes. Grâce à l’aide de la commune, en lui permettant l’accès 
à la salle des fêtes, les périodes de très mauvais temps peuvent 
être vécues plus agréablement par nos adhérents. Forte de 
85 adhérents de 3 à 60 ans, elle se dote d’un nouveau bureau 
guidé par notre nouvelle présidente, Inès DOS SANTOS PACHECO, 
apportant un air nouveau et une belle dynamique mais en restant 
aussi fidèle aux habitudes. Ainsi le Relais des Lumières, né en 
2025, sera reconduit le 28 mars 2026. 

Cette année, 5 groupes d’entrainement, encadrés par Yann LE SAUX, 
entraineur diplômé, sont proposés :
• Le Kid’s Trail, enfants de 3 à 6 ans
• Le groupe School 1, enfants de 6 à 9 ans 
• Le groupe School 2, enfants de 9 à 12 ans
• Le groupe Ado, pour les 12 - 15 ans
• Le groupe adulte, à partir de 16 ans. 

N’hésitez pas venir nous rejoindre !

Présidente : Inès DOS SANTOS PACHECO 
Tél. 06.50.16.28.40
Courriel : crc73800@gmail.com
www.facebook.com/CRC73800
www.crc73800.org

VIE ASSOCIATIVE
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Cap Développement

Le Comité des fêtes

Cap Développement, malgré les difficultés 
rencontrées, continue ses activités d’aide au 
développement auprès des populations de la 
région de Nouna au Burkina-Faso. Sur le plan 
sécuritaire, il y a beaucoup d’amélioration, 
avec toujours des cas isolés d’attaques, les 
routes sont toujours à risque, mais la plu-
part des PDI (personnes déplacés internes) 
ont regagné leur village. L’absence de l’aide 
des organismes d’Etat nous oblige à réduire 
nos activités de plus grande ampleur et nous 
profitons du « déplacement forcé » pour ap-
porter des formations à une population qui 
pourra ensuite porter son savoir-faire dans 
son village dès son retour. Ainsi 5 groupes 
de 12 personnes ont suivi des formations, 
apprenant à construire des « foyers amélio-
rés » dans le but de réduire l’usage du bois, 
à créer de toute pièce un jardin communau-
taire, à participer au reboisement en plan-
tant une haie vive autour de ce jardin (1.600 
arbustes plantés), en apprenant à mettre en 
place un petit élevage (une couveuse pour la 
revente de pintadeaux de 21 jours), à fabri-
quer et commercialiser du savon, à se lancer 
dans la transformation de jus de fruits et 
légumes et leur commercialisation, à lutter 
contre le sida et à proposer des formations 
pour résoudre les conflits, etc...

Toutes ces activités sont un succès et 
un encouragement, malgré les difficultés 
rencontrées concernant les moyens en 
matériel et énergie. En effet, il faudrait palier 
aux nombreuses coupures d’électricité tant 
pour la couveuse que pour les transformations 
de fruits par l’achat de quelques panneaux 
photovoltaïques et de batteries, et par 

des congélateurs plus grands. Ces achats 
peuvent être faits par des dons bien 
identifiés par toute personne qui veut aider 
ces populations. Cap Développement peut 
alors se charger de procéder à ces besoins 
ciblés.

En ce qui concerne la section « Cap 
développement » d’Arbin/Cruet, nous avons 
participé (et le referons cette année) au 
petit marché de Noël organisé par le « P’tit 
Grain » d’Arbin, puis notre AG du 17 Mai nous 

a permis, en présence de Jean-François 
BRETHÉ, président de cap Développement, 
de nous entretenir en visio-conférence avec 
Gérard et Modeste, directeur et comptable à 
la Maison des Associations de Nouna.

La fête de Notre-Dame des Vignes du 14 sep-
tembre était l’occasion de fêter les 30 ans 
de Cap développement avec messe à l’église 
d’Arbin, puis verre de l’amitié et expo-vente 
d’objets d’art burkinabés et de peintures à 
l’huile, puis repas pour une petite trentaine 
de personnes à la salle de Mérande. Merci à 
toutes les personnes qui acceptent de venir 
en aide à nos amis du Burkina. Pour rappel : 
vos dons sont déductibles de vos impôts 
2025 à hauteur de 66%, dans la limite de 
20% de votre revenu imposable.

Contact : Joseph PASTEUR
Courriel : joseph.pasteur@orange.fr
Tél. 06.11.25.80.11

Le Comité des Fêtes est un acteur de 
l’animation de la Commune de Cruet. 
La fin de l’année approchant, c’est le 
moment de faire un bilan sur les ani-
mations de 2025. Le Président est fier 
de son équipe dont l’engagement et la 
bonne humeur ont participé à la réus-
site de toutes ces animations : vide 
grenier, soirées dansantes… Le Comité 
des Fêtes est également partenaire du 
Grand Raid 73 dont les épreuves se 
dérouleront au mois de mai. Une soi-
rée Théâtre est également en projet.
Vous trouverez nos manifestions du 
premier semestre au dos de ce bul-

letin. Pour le second semestre, le vide 
grenier sera organisé le 13 septembre 
et pour conclure l’année 2026, nous 
organiserons une dernière soirée 
dansante le 7 novembre. Nos remer-
ciements à toute la population pour 
sa participation à ces manifestations, 
ainsi qu’à la municipalité pour le prêt 
de la salle des fêtes et annexes.

Président : Jean-Jacques MALET
Courriel : billymarie38@yahoo.fr
Tél. 06.16.26.93.76

VIE ASSOCIATIVE

www.facebook.com/comitedesfetesdecruet
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Cruet Nature et Patrimoines
2025, encore une année riche en découvertes
La Haute-Savoie nous a accueillis pour notre première sortie. Dans 
le cadre exceptionnel des gorges du Fier, nous avons suivi, sur une 
passerelle suspendue, ses eaux tumultueuses qui se faufilent entre 
les rochers du canyon et les parois verticales et finissent leur course 
dans une mer de rochers. Les jeux d’ombre et de lumière laissent ima-
giner de nombreuses illusions visuelles.

Sous la conduite bienveillante de Roland, le maître du suspense, 
nous avons pris la direction des Préalpes du Buëch. Un premier arrêt 
à Tréminis et c’est la découverte du sentier de la résistance et du 
maquis jusqu’aux alpages du col de la Croix sous le Grand-Ferrand. 
Puis, séjournant pour deux nuits à Agnielles, village abandonné au 
fond des gorges, nos randonnées nous ont menés au col de Berthaud, 
sur le sentier des falaises et de la grotte aux cinq entrées, au site 
magnifique du hameau de Glaise. Histoires, géologie, géographie ont 
agrémenté notre périple.

Nous entretenons, bénévolement, depuis des années, avec nos voi-
sins les Slovions, les pelouses sèches à Cruet-Ferroud, propriété du 
Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) dont les espèces verna-
culaires, végétales et animales sont à protéger. Lors d’une sortie 

« nature » à Sainte-Hélène du Lac, les techniciens du CEN nous ont 
exposé l’histoire, les enjeux et les actions menées dans la tourbière 
environnant le lac et le Nant Pichut. 

Jean-Pierre a su capter les 70 auditeurs par ses connaissances et 
explications concises lors de la conférence sur « les origines de la 
faille de Cruet ». La suite au printemps, où il nous conduira sur le 
sentier qui longe le Crousaz pour compléter ce cours de géologie.

La fête de la Côte a regroupé plus de 70 personnes qui ont apprécié le 
repas préparé par Fred. Les plus courageux ont rejoint le site à pied 
empruntant les sentiers entretenus par l’association. L’animation était 
assurée par deux chanteurs et musiciens « humoristes » mauriennais.

Le 2ème samedi des mois de mars, avril, mai et juin, puis septembre et 
octobre, de nombreux bénévoles s’emploient à nettoyer les sentiers de 
la commune pour le confort de tous. Venez les rejoindre lors d’une de 
ces matinées, c’est une belle expérience de convivialité. 
Tous ces moments de bonheur partagé, nous les devons à la bonne 
humeur et à la générosité de chacun.

Contacts : Denise CUNIT et Michel MARTIN, Coprésidents
Courriel : cruet.np.73@outlook.fr
http://cruet.np.free.fr

La Bulle Ouverte
Notre association 
croit en des outils 
très concrets qui 
nous permettent 
de mieux vivre en-
semble et d’être en 
bonne santé. Nous 

souhaitons les partager largement, dans un 
esprit de solidarité où chacun, au sein des 
ateliers, peut contribuer, s’engager à sa me-
sure et trouver sa juste place. La Bulle Ouverte 
propose des pratiques de santé accessibles 
à tous, basées sur des techniques validées 

scientifiquement, faciles à intégrer au quoti-
dien et adaptés à chacun : la méditation de 
pleine conscience, le Pilates, la maïeusthésie 
et le codéveloppement. Concrètement, nous 
accompagnons différents défis de société : 
parentalité, santé, fatigue, stress/émotions, 
douleurs chroniques. Nous nous adressons 
aux soignants, aux entreprises, aux associa-
tions de patients, d’aidants et de parents. Il 
existe trois formats de programmes : un ate-
lier pour comprendre et tester, un cycle de 
quatre ateliers pour expérimenter, et un pro-
gramme de huit ateliers pour approfondir les 

pratiques. Créée en 2012, l’association fonc-
tionne en grande partie sur des donations 
de particuliers et d’entreprises. Un modèle 
solidaire existe. Il s’appuie sur les formations 
professionnelles que nous proposons aux 
entreprises sur les sujets de la QVCT (Qualité 
de vie et des conditions de travail) et l’enga-
gement RSE (Responsabilité Sociétales des 
Entreprises). 25% de ces financements nous 
permettent d’offrir des ateliers auprès d’as-
sociation... n’hésitez pas à nous solliciter.

www.labulleouverte.fr

Lors du pique-nique au bord du lac d’Annecy, 
notre conteur local nous a racontés l’his-
toire de la cloche de l’église de Cruet, 
fondue dans l’usine PACCARD, puis nous 
avons assisté à une spectaculaire coulée de 
cloche, suivi d’un concert de chants et caril-
lons et de la voix cristalline d’Anne PACCARD.

Yannick DECKER, spéléologue chevronné a guidé une vingtaine 
de personnes dans les entrailles de la terre à Saint-Georges 
d’Hurtières. Pendant deux heures, nous avons marché sur les 
pas de nos aïeux mineurs qui ont travaillé dur dans l’obscurité 
et la poussière pour en extraire le fer.

VIE ASSOCIATIVE
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La 23ème édition du Grand Raid 73 se dé-
roulera le vendredi 22 et samedi 23 mai 
2026. Pour cette édition 2026, 5 courses 
seront au programme, ainsi que le tradi-
tionnel parcours marche : 
• Ultra des Bauges : 110 km / 7.600 mD+ /  
  200 dossards / départ vendredi 22 mai 
  à 21h
• Grand Raid 73 Solo : 75 km / 5.300 md+ / 
  400 dossards / départ samedi 23 mai à 5h
• Grand Raid 73 relai : 20 équipes (idem GR73)
• Le Bauju : 50 km / 3.300 md+ / 300 
  dossards / départ samedi 23 mai à 8h
• Le Petit Savoyard : 23 km / 1.220 md+ / 
  150 dossards / départ samedi 23 mai 
  à 8h30
• Le 10 kilomètres des Vignes : 10 km / 
  500 md+ / 100 dossards / départ samedi 
  23 mai à 9h

Pour cette édition, les inscriptions sont 
déjà closes et toutes les courses sont 
complètes, témoignant de la popula-
rité et du succès de notre évènement ! 
Pour accueillir et encadrer tous ces 
coureurs, le soutien de bénévoles est 
indispensable (plus de 220 étaient à 
nos côtés en 2025 !). Malgré ce succès, 
nous serions très heureux d’accueillir 
de nouveaux soutiens, car les missions 
sont nombreuses et très variées. Si vous 
souhaitez participer comme bénévole 
(ravitaillements, signaleurs, contrôleurs, 
parkings, montage/démontage…), vous 
pouvez prendre contact auprès de Thierry 
FRIBAULT, responsable bénévole pour le 
Grand Raid 73 : benevoles@grandraid73.fr 
ou Tél. 06.64.48.53.38.

Président : Laurent LAMBERT
Tél. 06.37.88.88.23
Courriel : contact@grandraid73.fr            
www.grandraid73.fr

Générations Mouvement
Club la Magnennaz

Le Grand Raid 73

En cette année 2025 le club La Magnennaz - 
Générations Mouvement a proposé à ses 180 
adhérents diverses sorties et animations. 
Ceci en plus des rencontres qui ont lieu 
régulièrement au cours de la semaine à 
savoir : Danse de salon le mardi après-midi, 
gymnastique le mardi matin, danse de tous 
pays le dernier vendredi du mois et jeux de 
société tous les vendredis après-midi.
En mai, présentations de l’endiguement de 
l’Isère par Maurice CLEMENT et du Pont des 
Anglais par Roger DECKER suivis d’un pique-
nique.
En octobre, notre voyage d’une journée nous 
a fait découvrir la ville du Creusot en Saône 

et Loire et son patrimoine ferroviaire.
Puis toujours en octobre, nous avons reçu 
un groupe Greco Arménien de l’Association 
Arménie Echange et Promotion. Musique, 
Chants et Danses ont été interprétés en 
hommage à Marie-Christine LE CLOIREC, 
notre présidente décédée en juillet.
Le conseil d’administration profite de ce 
petit mot pour lancer un appel à bénévoles 
pour venir le renforcer, afin que le club 
puisse continuer à vivre.

Président : Pierre BOUCHEZ
Tél. 06.88.67.23.12
Courriel : pbouchez@orange.fr

Cruet Sophrologie et Bien-être
Cruet Sophrologie et Bien-être fête ses
10 ans !
La sophrologie est une méthode pratique de 
développement de nos capacités et de nos 
ressources, agissant à la fois sur le corps 
et sur l’esprit. Il y a de la relaxation, de la 
respiration, des exercices de régulation du 
stress, de la visualisation, mais pas seule-
ment. Elle propose d’amplifier nos capacités 
à savourer pleinement ce qui va bien dans 
notre vie, nos « carrés de ciel bleus » en 
quelque sorte. Parfois, on ne les voit même 
plus, par habitude ou par négligence.
Elle propose d’agir sur ce qui va moins bien, 
chaque fois que cela est possible (stress, 
émotions, anxiété, ruminations, fatigue…). 
Nous apprenons également à composer avec 
ce qui va moins bien et sur lequel nous ne 
pouvons rien, pour nous tourner vers tout 
le reste de notre vie : profiter du bon, même 
si ce qui va mal n’est pas forcément réglé. 
Enfin, nous enrichissons nos connaissances 

pour mieux naviguer dans la vie et avec les 
autres. Voici quelques sujets abordés au 
cours de ces 10 ans : l’affirmation de soi, la 
confiance en soi, l’estime de soi, l’hypersen-
sibilité, la communication, l’écoute, l’empa-
thie, les compétences relationnelles (savoir 
dire non, demander, donner, recevoir), la 
psychologie positive, le pardon, l’impact des 
couleurs, les blessures (de rejet, d’abandon, 
d’injustice, de trahison, d’humiliation), la 
notion d’équilibre dans la vie, l’ancrage et 
la flexibilité, les ressources face au stress, 
la fatigue et l’énergie, la régulation des 
émotions, la relation et les liens d’attache-
ment…..

Les cours ont lieu les lundis soir et les 
jeudis matin à l’Espace communal Mont 
Charvet. 

Marie-Pierre COSTILLE - Sophrologue
Tél. 06 66 68 70 03

VIE ASSOCIATIVE

Séance estivale de gym dans le parc de l’espace communal
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Le Grand Raid 73

Nuances, ensemble vocal
L’ensemble vocal Nuances, dirigé par Hervé CORROTTE, a repris du ser-
vice avec un groupe étoffé en septembre 2025. 3 sopranis, 3 altis, 4 té-
nors et 2 basses composent Nuances aujourd’hui. Son répertoire évolue 
de la renaissance à nos jours avec des pièces allant de Palestrina, John 
Bennet à Ola Gjielo en passant par Mozart et John Taverner. Nuances 
vous proposera un concert en l’église de Cruet au printemps prochain 
pour vous faire apprécier le travail de l’ensemble. Nuances, composé de 
chanteurs amateurs avertis et passionnés, recherche encore des voix 
autonomes en apprentissage et vocalement sans négliger les qualités 
humaines dans 2 pupitres : soprane et basse. Merci à monsieur le Maire 
et son Conseil Municipal pour son soutien et la mise à disposition de la 
salle de répétitions les lundis de 20h à 22h.

Contact : Hervé CORROTTE, Chef de chœur
Tél. 06.71.67.90.73

Le Marocaf’ café associatif
Le Marocaf’ est le café associatif et participatif de Cruet depuis 
5 ans déjà. C’est un lieu ouvert à tous, où l’on peut se retrouver 
pour discuter et partager un moment de convivialité autour de 
planches apéritives et boissons locales. Ouvert traditionnelle-
ment les vendredis soir de mai à septembre, le café fonctionne 
grâce aux nombreux adhérents et à l’engagement des béné-
voles.

L’année 2026 marquera toutefois un tournant dans notre fonc-
tionnement dont nous vous parlerons lors de notre prochaine 
AG. Notre association poursuit un but non lucratif. L’ensemble 
des recettes est réinvesti au sein du café ou pour des activités 
programmées au café : concerts, spectacles, animations... Les 
décisions sont prises par le collectif de bénévoles et trans-
mises à l’ensemble des adhérents. Durant la pause hivernale et 
en attendant la réouverture régulière du café, nous organisons 
des soirées éphémères dans différents lieux du village et des 
ateliers divers. Nous avons plus que jamais besoin de béné-
voles pour nous aider à poursuivre l’aventure dans de bonnes 
conditions. Vous pouvez être bénévoles ponctuellement lors 
des ouvertures du café ou décider d’intégrer notre CA pour 
prendre part à l’organisation des évènements de la saison à 
venir. 

Contact : cafe.asso.cruet@gmail.com
www.facebook.com/cafe.asso.cruet

Harmonie en mouvement
La Prise de Conscience par le Mouvement, c’est la définition 
de la méthode Feldenkrais. Tout en nous est mouvement. Nous 
sommes invités, en bougeant de façon douce, ludique et avec 
curiosité, à explorer nos possibilités pour effectuer le bon 
geste au bon moment, en lâchant les tensions, pour mieux 
fonctionner dans la vie quotidienne aussi bien que dans des 
situations particulières. Ateliers thématiques du samedi matin : 
respiration, bassin et périnée, une voix libre et sonore, un ster-
num qui danse, en appui sur les pieds…

Elisabeth LARCHIER - Tél. 06.81.21.61.04
Pour en savoir plus sur la méthode : www.feldenkrais-france.org

VIE ASSOCIATIVE
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La Partageraie - Infos petite enfance

Samedi 4 octobre, la commune a pu accueil-
lir cet évènement annuel, malgré les tra-
vaux en cours autour de la salle des fêtes. 
Chaque année, La Partageraie fédère des 
habitants et les partenaires locaux pour 
préparer et animer cette journée de partage 
en famille. Une équipe de 24 bénévoles et 
14 professionnels a œuvré avec enthou-
siasme pour offrir ce moment 
attendu, très apprécié des 
petits et des grands. Plus de 
460 participants, 231 enfants 
et 233 adultes, étaient au 
rendez-vous. Au programme, 
une multitude d’activités au-

tour des 5 sens, adaptées aux tout-petits, 
conçues pour éveiller leur curiosité et sti-
muler leur développement sensoriel. Les fa-
milles ont pu profiter d’activités proposées 
aussi en extérieur, jusqu’à ce que la pluie 
s’invite l’après-midi ! Malgré tout, la ferme 
équestre le Chalet des Vignobles a continué 
d’accueillir les petits cavaliers. 

Rendez-vous l’année pro-
chaine pour une nouvelle édi-
tion, à Saint-Pierre d’Albigny, 
salle polyvalente de la Treille 
le samedi 3 octobre 2026.

Vendredi 14 novembre, La Partageraie a vécu 
un moment plein d’échanges, de découvertes 
et de convivialité, placé sous le signe de la 
rencontre et du partage ! Dans le cadre de 
« Migrant’Scène », et avec le soutien du 
Département de la Savoie, les ateliers socio-
linguistiques ont été mis à l’honneur. Plus 
de 80 personnes (participants et bénévoles) 
se sont réunies à Cruet pour valoriser l’en-
gagement quotidien de nos bénévoles. Leur 
dévouement, leur passion et leur bienveil-
lance accompagnent chaque jour les appre-
nants dans leur apprentissage du français 
et leur intégration. Au cœur de la soirée, une 
mise en scène interactive « Le Jeu de l’Alba-
tros » a invité chacun à se mettre à la place 
de l’autre, questionnant nos perceptions et 
nos préjugés. Un moment fort pour réfléchir 
ensemble, s’écouter et grandir. Seriez-vous 
intéressé pour être bénévole dans les ate-
liers « langage » ? 

Contacter Marie CORRIDOR, Tél. 07.83.05.48.96, 
courriel : collectifamille@lapartageraie.fr

Contact : Annie GUILLARD
Courriel : petite.enfance@lapartageraie.fr
Tél. 07.83.01.10.94 ou 04.79.28.06.71

ASS MAT, POURQUOI PAS VOUS ? 

A Cruet, comme sur le secteur, il manque toujours d’assistants maternels ! Que vous 
soyez une femme ou un homme, si ce métier « passion » vous intéresse, vous pouvez 
vous renseigner auprès de l’animatrice du Relais Petite Enfance.

La Band’Atypik
La Band’Atypik, créatrice de liens
La Band’Atypik place sa saison 2025-2026 
sous le signe de la coopération. Nous nous 
associons à la Gaieté (harmonie de Saint-
Pierre d’Albigny) pour proposer à notre 
public un orchestre enrichi d’instruments. 
Rassurez-vous, nous accueillons toujours les 
nouvelles recrues, le taux de remplissage de 
notre salle de répétition n’étant pas encore 
atteint !!! Nous répétons tous les jeudis soir 
à partir de 19h, alternant chaque semaine 
entre nos 2 communes. 

Quelques dates de représentations égrainent 
déjà notre agenda :
• 7/12/2025 : le marché de Noël à Villaroux
• 13/12/2025 : le marché de Noël à Saint-
  Pierre-d’Albigny
• 4/07/2026 : l’anniversaire des 100 ans de 

la Fédération Musicale de Savoie (avec la 
participation des associations musicales 
adhérentes)

Les nouveautés de la saison 2025-2026
Nous élargissons la gamme de nos cours. 
En plus de l’éveil musical et de la trompette, 
nous proposons des cours de tuba, flûte et 
initiation clavier pour enfants et adultes. Un 
partenariat avec l’école de Cruet permet aux 
CM de Mme ROCCIA, de bénéficier de cours 
de musique 1h tous les 15 jours. Notre cheffe 
d’orchestre et professeure, Dorothée Box, 
leur enseigne la pratique instrumentale en 
groupe. Un concert est prévu le 26 juin 2026 
pour restituer leur travail lors de la fête de 
l’école, devant leurs plus grands fans : leur 
famille et camarades ! Que vous souhaitiez 
rejoindre notre orchestre, prendre un cours 
ou que vous ayez besoin d’un ensemble 
de musique pour animer votre fête, nous 
nous ferons un plaisir de vous rencontrer. 
Contactez-nous ! Nelson Mandela a dit : 
« C’est la musique et la danse qui me 
mettent en paix avec le monde. » 

Musicalement vôtre !

Présidente : Marie-Christine CERVANTES
Tél. 06.60.96.13.66
Courriel : labandatypik73@gmail.com

Soirée interculturelle « A la rencontre de l’autre » 

22ème Journée Petite Enfance à Cruet : une belle réussite !
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Les Indiens de Montlamb’air
Le club de parapente Les Indiens de Montlamb’air compte aujourd’hui 
188 adhérents investis, réunis autour d’une même envie : partager le 
plaisir du vol et la convivialité qui l’accompagne. Chaque année, les 
bénévoles se mobilisent pour organiser deux journées HandiAiles, 
au printemps et à l’automne, offrant à des personnes en situation 
de handicap la possibilité de découvrir les sensations uniques du 
parapente biplace, accompagnées de pilotes qualifiés. 

À l’automne, le club organise également sa fête champêtre, un 
rendez-vous incontournable de partage et de bonne humeur. Sur 
l’aire de décollage et d’atterrissage de Saint-Jean-de-la-Porte, 
l’ambiance est festive : baptêmes de l’air, buvette, petite restauration 
et entraide se mêlent joyeusement. Pendant que certains veillent au 
bon déroulement des vols biplaces, d’autres s’activent en cuisine 
ou aux inscriptions, toujours dans une ambiance chaleureuse et 
solidaire.

Au total, plus de 100 baptêmes sont réalisés chaque année lors de ces 
trois manifestations. Mais Les Indiens de Montlamb’air, c’est avant 
tout une communauté de passionnés. Tout au long de l’année, les 
pilotes se retrouvent pour partager des moments de vol et d’amitié : 
montée à pied ou en voiture jusqu’au décollage, échanges radio en 
vol, et discussions animées autour d’un verre à l’atterrissage. Un 
club où plaisir de voler rime avec solidarité et convivialité !

Président : Mailley BRAISAZ
Courriel : braisazm@outlook.fr
Tél. 06.35.52.12.08

TARIFS SALLE DES FÊTES depuis le 1er janvier 2026

ÉTÉ HIVER

Associations déclarées à Cruet Gratuit

Habitants de Cruet pour usage privé (non commercial) 270 € 291 €

Particuliers ou associations hors commune 727 € 773 €

Réunions ou assemblées hors commune sans restauration 254 € 276 €

Professionnels, entreprises, habitants de Cruet pour usage commercial 900 € 1000 €

Location de vaisselle 51 €

Caution ménage 100 €

Caution 1000 €

Remise des clés le vendredi après-midi pour une utilisation à partir du samedi matin jusqu’au dimanche soir. Pour une 
utilisation dès le vendredi après-midi et/ou le lundi matin, le tarif par demi-journée supplémentaire sera facturé :

• 76 € par demi-journée supplémentaire pour les habitants de Cruet
• 177 € (été) / 198 € (hiver) par demi-journée supplémentaire pour les extérieurs
Réservation auprès du secrétariat de mairie | Tél. 04.79.84.29.62 | animation@cruet.fr

Eté : du 1er avril au 31 octobre - Hiver : du 1er novembre au 31 mars 
La capacité maximum d’accueil est de 180 personnes.

La Band’Atypik

VIE ASSOCIATIVE
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AG Comité des Fêtes
Spectacle en partenariat avec Malraux :
« Intimacy »
Vœux du Maire
Repas des Aînés
Conférence Cruet Nature et Patrimoines
AG Cruet Nature et Patrimoines
AG Les Indiens de Montlamb’air
AG Le Club de La Magnennaz

Vente de boudins - Le Club de la Magnennaz
AG Celliers et Cabanes des Coteaux
Marché de producteurs locaux 
Soirée Saint-Valentin, repas dansant du Comité 
des fêtes
Atelier danse de Les Strad
Après-midi Danses de salon - Club La Magnennaz
Soirée Carnaval de la Tirelire des Ecoliers
Soirée choucroute - Le Club de la Magnennaz

Marché de producteurs locaux 
Atelier La Bulle Ouverte (Espace Communal)
Saint Patrick - A2C
Elections municipales
Atelier danse de Les Strad
Elections municipales
Le Relai des Lumières du Cruet Running Club

Marché aux plants
Marché de producteurs locaux 
Commémorations
Le Grand Raid 73
Atelier de danse de Les Strad

Marché de producteurs locaux
Journée recyclage - La Partageraie
Après-midi Danses de salon - Club La Magnennaz
Atelier de danse de Les Strad

Marché de producteurs locaux 
Fête de la bière - Cruet Cardio Fit’
Soirée années 1980 du Comité des Fêtes

Lundi
de 15h00 à 18h00 

Jeudi
de 9h00 à 12h00

Vendredi
de 9h00 à 12h00

Permanences du Maire et des adjoints
Le Maire et les adjoints reçoivent sur rendez-vous en semaine.

04 79 84 29 62   I   mairie@cruet.fr   I   www.cruet.fr

Horaires d’ouverture de la Mairie au public

Agenda

L’agenda est régulièrement mis à jour sur notre 
site Internet www.cruet.fr et sur l’application 
PanneauPocket

Tirage à 5oo exemplaires - Directeur de la publication : Jean-Michel BLONDET, avec la participation des 
adjoints et de la commission communication - Coordination éditoriale : David DE BRUYNE - Crédits photos : 
Alexandra BARRÉ, Jean-Michel BLONDET, David DE BRUYNE, Marie-Hélène PLAVERET, Séverine GAUTHIER et 

les associations - Réalisation : Adrien REYMONDON - Impression : Imprimerie de Savoie - APEI


